
Faites un don en ligne* !

LES BLESSÉS DE L’ARMÉE DE TERRE 
ET LES FAMILLES ENDEUILLÉES.

SOUTENEZ

Flashez le QR Code 
pour accéder au

formulaire en ligne.

Renseignez un 
montant et vos

coordonnés.

Recevez votre reçu 
fiscal afin de bénéficier

d’une réduction d’impôt. 

Cagnotte portée par Terre Fraternité, l’association d'entraide 
de la communauté Terre, reconnue d’utilité publique.

*Votre don est déductible des impôts, à hauteur de 66% pour les particuliers et de 60% pour les entreprises. 
Il sera intégralement reversé à Terre Fraternité-ADO, l'association d'entraide de la communauté Terre.


